
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 



2/11 

 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Mise en tourisme des quais du Rhône Nord et Sud et aménagement de la ViaRhona dans la traversée de Baix
Syndicat de développement d'équipement et d'aménagement (S.D.E.A.)
Pascal Terrasse, président du Syndicat
syndicat mixte ouvert restreint
6 c) Construction de pistes cyclables et voies vertes de plus de 10 km
Modification du tracé initial de la ViaRhôna dans la traversée de Baix sur une longueur d'environ  de 660 m dans un parcours total de 10,4 km sur 4 m de largeur.
La commune de Baix  et la Communauté de Communes Ardèche Rhône Coiron ont confié au SDEA une mission en tant que mandataire pour l'aménagement de la rue Victor Hugo, les quais du Rhône nord et sud, la zone d'interface avec la lône Géronton, et finaliser le tracé de la ViaRhôna sur les bords du Rhône. Une passerelle, pour permettre aux cyclistes de longer le Rhône, serait construite afin de pouvoir contourner le bâtiment de la Minoterie. Le projet est d'amener les cyclistes et promeneur en bordure du Rhône.
25070037400011
La finalisation de la ViaRhôna et les aménagements urbains doivent permettre aux habitants de retrouver un lien avec le fleuve tout en leur facilitant l'accès au fleuve, de mettre en avant la protection de la biodiversité notamment en valorisant la forêt alluviale présente sur le site à travers un parcours pédagogique. Ces travaux permettront de mettre en valeur les éléments structurants du bourg (ex : place de l'église) et l'histoire du village ( ex : la ViaRhôna traverse l'ancienne école). Ils créeront des meilleures conditions d'accueil et d'informations et donc une valorisation de l'offre touristique. 
 Durée des travaux : 12 moisl'ensemble des cheminement au bord du Rhône seront simplement réalisés par une tonte et un entretien régulier. Il n'y aura pas d'apport de matériaux. Seul le secteur avec un platelage bois nécessitera la mise en place d'une structure.La mise en valeur et le réaménagement des quais nord et sud et des rues sera fait en reprenant les structures et en réalisant des nouveaux enrobés et bétons désactivés. La passerelle  de 3.5 m de large sera l'ouvrage le plus important du nouveau tracé de la ViaRhôna afin de permettre le contournement du bâtiment de la Minoterie. Cet ouvrage nécessitera la réalisation de travaux de génie civil important afin d'avoir une passerelle calée au niveau des quais nord et sud. L'ouvrage aura une forme en "U" sur 2.5m prolongée par un encorbellement d'environ 1m avec un mûr de soutènement côté Rhône et un mûr côté bâti (impossible de s'appuyer sur la façade bâtie), l'ossature de la structure  en "U" sera remblayée. La zone isolée, par la construction de l'ouvrage, située au sud entre la passerelle et la mûr du quai sera remblayée afin de créer un espace de  détente à niveau de la passerelle.
Les usagers pourront profiter d'un espace de détente et d'une piste cyclable en bord de Rhône. Ce mode de transport doux n'affectera pas les espèces vivants aux alentours. Ces aménagements permettront aux habitants et aux touristes de se promener ou de manger sur les berges du Rhône. 
Dossier Loi sur l'eau déclaration pour la rubrique 3.2.2.0  : installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d'un cours d'eauÉvaluation appropriée des incidences sur un site Natura2000
Linéaire de piste cyclableLargeur moyenne de pisteLinéaire de la passerelleLinéaire de piste cyclable sur voirie existanteLinéaire de piste cyclable créée
660 m4 m100 m450 m210 m
rue victor hugoquai du Rhône Nordquai du Rhône Sudplace de l'église07210 Baix
04
45
41
44
42
54
4
45
59
44
42
38
Baix
2
2
Un dossier d'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique  a été réalisé sur la portion Le Pouzin- Rochemaure de la ViaRhôna, Baix étant sur cette portion de la véloroute.  Un état initial de l'environnement, et une notice d'incidence Natura2000 ont été réalisés en 2012.Des modifications du tracé avaient été réalisées afin de limiter l'impact de la ViaRhôna sur les milieux fragilisés.
2
L'aménagement sera réalisé sur un terrain situé dans une ZNIEFF de type II n°2601 "Ensemble fonctionnel formé par le Moyen-Rhône et ses annexes fluviales" et une ZNIEFF de type I n° 26010005 "le rhône à Baix et Saulce sur Rhône".
1
1
1
1
1
2
Monuments historiques : tour de l'Horloge, Fontaine et Lavoir, Croix de chemin dite Croix rouge, Auberge dite la Cardinale.
2
Le projet se situe en partie (100m) sur la zone humide RCC de Baix-Saulce, coordonnée hydrographique 07DDAF0141.La passerelle ne se situe pas dans l'emprise de cette zone humide.
2
PPR inondation approuvé le 14/01/2013
1
1
1
1
2
Le projet se situe dans le site Natura2000 FR8201677 "milieux alluviaux du Rhône aval". Le projet d'aménagement sera réalisé sur les berges du Rhône au niveau de la commune de Baix, dans le lit majeur. Il impactera, de manière éparse la zone Natura 2000 : créations de 2 cheminements de 105 m²  et 125 m², et création d'un platelage bois de 135m².  Le reste du cheminement est déjà existant et sera conservé.
1
1
1
1
2
La réalisation de la passerelle et des aménagements de loisirs nécessitent l'apport de matériaux extérieurs.Au vu de la forme de la passerelle, certaines zones devront être remblayées, une surface d'environ 500m². Cela comprend la passerelle (environ 235m² de remblais) et la zone triangulaire au sud de la passerelle (environ 265m²). 
1
L'aménagement de la forêt alluviale a été pensé de manière à limiter au maximum les impacts. Il a été choisi de la mettre en valeur et la restaurer (destruction de la renouée présente sur le secteur) afin de la préserver et de ne pas détruire cette habitat d'intérêt communautaire.L'ensemble du projet a pour vocation de mettre en valeur les berges du Rhône tout en les préservant et les valorisant afin de profiter de cette atout naturel pour le nouveau tracé de la ViaRhôna.
2
Une très faible partie de la forêt alluviale, située en zone Natura2000 sera aménagée. Au total, 230m² de cheminement seront créés avec l'installation d'un platelage bois de 135m² sur le bord du Rhône. le reste du cheminement est déjà existant.Aucun aménagement sera réalisé pour les cheminements, les chemins seront créés à partir des matériaux existant. Les interventions sur le chemin seront minimes : tontes, nettoyage des talus et des plantations indigènes en bord de voie.... 
1
En favorisant les modes doux de déplacement les impacts sont minimes et ne devraient pas avoir d'incidence sur les zones humides.
1
Le PLU de la commune de Baix est en cours de réalisation. Baix est donc sous RNU. Selon le code de l'urbanisme et la définition du RNU, le projet n'engendre pas de consommation d'espaces naturels, agricoles forestiers ou maritimes.
2
Risques nucléaires dans la zone des 10 km au sud de Baix 
2
Zone inondable du PPRI : Zone R et Rcb
1
1
2
L'aménagement de la ViaRhôna dans la traversée de Baix et la mise en tourisme des quais du Rhône vont engendrer une augmentation du nombre de piétons et de vélos sur cette zone. Ces déplacements étant encadrés par des cheminements ou la piste cyclable, ils ne devraient pas impacter les espèces ou les habitats présents sur le site.
2
2
Lors des travaux, la création de la passerelle ou les réaménagements des routes pourront créer du bruit ou des nuisances sonores sur une durée limitée dans le temps. Lorsque les aménagements seront en place, le mode de déplacement doux est favorisé, il n'engendre donc pas de bruit ni de nuisances sonores. 
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
2
La CNR a pour projet de réactivation de la dynamique fluviale sur les marges alluviales de Baix et la lône de Géronton. L'objectif de ce projet est de renaturer une partie du Vieux-Rhône de Baix le Logis neuf, rétablir la dynamique sédimentaire, réalimenter le Vieux-Rhône en charge de fond, améliorer la connexion de la lône de Géronton et restaurer une diversité d'habitats aquatiques et rivulaires.
1
Le projet a été construit afin d'éviter d'avoir des impacts sur le milieu naturel et sur la forêt alluviale notamment. 
L'ensemble du projet a été élaboré afin de mettre en valeur les berges du Rhône  et d'utiliser ce milieu naturel comme un atout pour le nouveau tracé de la ViaRhôna. Rappelons que le projet favorise les modes de transports doux donc sans émission de gaz.     La passerelle est implantée en limite du site Natura2000.Les aménagements reprendront au maximum des cheminements existants (plus de 70 % du projet) pour éviter d'impacter d'autres milieux. Les constructions ne fragmenteront pas les milieux.Compte tenu de tous ces éléments, il ne nous apparaît pas nécessaire que ce projet fasse l'objet d'une évaluation environnementale.
Annexe 7 : - Extrait de la carte des Habitats du Diagnostic écologique réalisé par la CNR - SAGE ENVIRONNEMENTAnnexe 8 : - Situation de l'emprise du projet par rapport à la zone humide
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